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Contacts

Médiathèque intercommunale, 
Artothèque
Responsable : Béatrice Beha
beatrice.beha@ampmetropole.fr
04 42 56 82 39
Médiateur : Laurent Michelangeli
laurent.michelangeli@ampmetropole.fr
04 42 56 82 36 

O b j e c t i f s
>  Découvrir les œuvres d’art de la collection de l’Artothèque,
> échanger sur les pratiques et techniques artistiques,
> se familiariser avec l’art contemporain,
> différencier l’œuvre unique du multiple,
> choisir des œuvres d’art à emporter.

D e s c r i p t i f
La classe doit être sensibilisée par l’enseignant avant le 
démarrage du projet et s’associer aux recherches sur le sujet 
(documentaires, livres d’art …) nécessaires pour ce dernier.

•  Présentation d’une pré-sélection sur le thème choisi (ex :
abstraction, paysage, portrait, land art ...),

•  choix d’une sélection d’œuvres à emporter à l’école et
médiation autour des pièces,

•  prolongations plastiques possibles.

Nombre de classe par séance : 1 classe
Durée : 1 heure 30 par séance
Lieu de déroulement : établissements scolaires ou salle de 
l’Artothèque à Miramas.
Évaluation : bilan écrit et visuel
Indicateurs financiers : 47 € par séance et par intervenant pris 
en charge par la Métropole Aix-Marseille-Provence Territoire 
Istres-Ouest Provence.
Participations financières demandées : aucune
Modalités techniques et de fonctionnement : posséder la carte 
professionnelle en cours de validité de la Médiathèque 
intercommunale pour l’emprunt des œuvres.
Rencontre préalable aux projets.
Définition du calendrier d’interventions.
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